
 

 MÉDIATION FAMILIALE 

DEMANDE DE RECONNAISSANCE 

À TITRE DE SUPERVISEUR 
 

Rappelons qu’en vertu du Règlement sur la médiation familiale, (L.R.Q., c. C-25, a.827.3), un médiateur désirant devenir 

superviseur doit avoir obtenu l’accréditation sans engagement et avoir complété un minimum de 40 mandats en 

médiation familiale. 
 

 

1. IDENTIFICATION DU MÉDIATEUR 

 NOM :   PRÉNOM :   

  

 ADRESSE D’EXERCICE DE    

 LA MÉDIATION FAMILIALE: numéro civique rue 

    

  ville code postal 

  

 TÉLÉPHONE : ( ) ( )   

  bureau télécopieur 

 

 

2. STATUT 
 

 DATE DE L'ACCRÉDITATION SANS ENGAGEMENT:   

 

 STATUT COCHEZ  N° DE MEMBRE ou D'EMPLOYÉ 

  

 • Avocat     

 • Conseiller d'orientation     

 • Notaire     

 • Psychologue     

 • Travailleur social     

 • Employé d'un établissement qui exploite un 

  Centre de protection de l'enfance et de la jeunesse     



 

 

 

 

3. CONDITIONS REQUISES 
 

 DATE DE L'ACCRÉDITATION SANS ENGAGEMENT:   

 

 NOMBRE DE MANDATS EFFECTUÉS EN MÉDIATION FAMILIALE:   

 

 

 

4. AFFIDAVIT 
 

 Je, soussigné(e),         , affirme solennellement être 

 

       médiatreur(trice) accrédité(e) sans engagement et avoir complété un minimum de 40 mandats en médiation familiale. 

 

 

 

 

   

 Signature du demandeur 

 

 

 Date:    

 

 

 

 Assermenté(e) devant moi à  , le   200           . 

 

 

 

   

 Commissaire à l'assermentation pour le district de    

 

Remarque : Le genre masculin est utilisé ici dans le seul but d'alléger le texte.  

 

 

 


